
 
 

 

 

 

 
 
Élections départementales des 20 et 27 juin 2021 – publication des candidatures 
 
La période de dépôt des candidatures pour le 1er tour des élections départementales des 20 et 27 juin 2021 s’est achevée le 5 
mai 2021 à 16 h 00.  
 
Immédiatement après la clôture du dépôt des candidatures, il a été procédé au tirage au sort de l’ordre d’attribution des 
emplacements d’affichage officiels.  
 
Vous trouverez en pièce jointe l’arrêté de publication des candidatures pour les élections départementales dans les Alpes-de-
Haute-Provence. 
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